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La mensuration cadastrale

par Ls. HEGG, professeur à l'Ecole d'ingénieurs
de Lausanne.

1. Généralités.

Le Code civil suisse prévoit, à son article 950, que
« l'immatriculation et la description de chaque immeuble

au registre foncier s'opèrent d'après un plan dressé, dans

la règle, sur la base d'une mensuration officielle ». Il
appartient au Conseil fédéral de décider d'après quels

principes le lever de ces plans aura lieu.
Aux termes de l'article 2 de l'ordonnance fédérale du

5 janvier 1934, la mensuration * cadastrale comprend la

triangulation de IVe ordre, la mensuration parcellaire et
la conservation du cadastre.

Le texte de l'article 950 du Code civil consacre
l'obligation de la mensuration cadastt&le ; celui de l'article 2

de l'ordonnance de 1934 indique quelles sont les parties
constitutives de cette mensuration, mais sans en donner

la définition.

1 Mensuration. Ce mot, employé en Suisse dans les lois sur l'arpentage
et sur le cadastre, semble aujourd'hui inconnu en France dans cette
acception. C'est un terme de médecine ou d'anthropologie. Le dictionnaire
de l'Académie française ne donne en effet que les exemples suivants:
« Mensuration du thorax ; l'individu a été mensuré à son arrivée au
dépôt ». Le Larousse du XXe siècle ne mentionne pas non plus le sens
qu'on attribue couramment en Suisse à « mensurer » et à « mensuration b.

En France, les mots propres sont « arpenter », « arpentage » qui désignent
l'action de «mesurer des terres par toute mesure agraire» (Dictionnaire
de l'Académie française, 8e édition). « Mcsuragc », l'action de mesurer, est
plus particulièrement le procès-verbal de l'arpenteur, auquel est ordinairement

annexé le plan coté des lieux (même dictionnaire). Chateaubriand
dans le «Génie du christianisme», I, IV, 3, a employé le mot de
«mensurations: «Avec la corruption naquit la propriété, et, avec la propriété,
la mensuration» (v. Littré). Communiqué par M. Emile Thilo, greffier du
Tribunal fédéral, auteur des « Notes sur le français d'aujourd'hui ».

La mensuration cadastrale est l'ensemble des opérations
techniques qui servent à mesurer un territoire et à établir
les documents publics (plans et registres) renfermant la
description de la propriété foncière (situation, limites,
superficie, nature et numéro de l'immeuble, nom du
propriétaire, etc.).

Le but principal de la mensuration cadastrale est

l'établMement et la tenue du registre foncier, institution

prévue par les articles 942 à 977 formant le titre XXV
du Code civil suisse.

A côté de cette affectation essentielle, la mensuration
cadastrale peut être utilisée dans plusieurs domaines,

comme l'indique très justement M. le directeur fédéral
des mensurations cadastrales à pages 4 et 5 de

l'intéressant exposé qu'il publia en 1930, à l'occasion du
iCSfflgrès international des géomètres à Zurich (« La
mensuration cadastrale de la Suisse »), soit notamment :

a) comme base de renouvellement et de tenue à jour
des cartes topographiques officielles de notre pays ;

b) en matière de constructions^ comme base de projets

de chemins de fer, de routes et chemins, de canaux
et de corrections de cours d'eau, d'adductions et de dis-
tributions d'eau, d'usines et de lignes électriques,
d'alignements de nouveaux quartiers, etc. ;

c) dans le domaine de l'économie agricole et forestière,

pour des projets de chemins ruraux et forestiers,
d'assainissements et d'irrigations, d'aménagements forestiers

;

d) dans les sciences naturelles, pour des études

géographiques, géologiques, hydrologiques, etc. ;


	...

